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Boulogne, le 10 Mars 2008 
 
 
 
OBJET / SUBJECT : PREVOYANCE DECES 
 
En application des dispositions des articles 40 et 43 de l’Accord du 5 Juillet 1991 relatif à 
la couverture sociale des salariés, les montants ci-dessous sont revalorisés comme suit à 
compter du 1er Mars 2008. 
 
- Allocation décès : 3 457 euros + 345,70 euros par enfant à charge. 
 
- Rente éducation - salaire plancher : 26 199 euros. 
 
Cette note annule et remplace la mise à jour du 10 Octobre 2007. 
 
 
 
 
 Jean-marc LHERMITTE 
 Envoyé par Courrier Electronique 
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